
 
 
 
 
 

 
 
 

COMPTE RENDUCOMPTE RENDUCOMPTE RENDUCOMPTE RENDU de la 5ième assemblée du comité Femmes et développement régional de la CRÉ Montérégie Est, tenue 
à ses bureaux situés au 255, boul. Laurier, à McMasterville, le 21 février 2007, à 13 h 30. 
 

 
 

ÉTAIENTÉTAIENTÉTAIENTÉTAIENT PRÉSENTES PRÉSENTES PRÉSENTES PRÉSENTES    ::::    
 
 

Membres Membres Membres Membres avecavecavecavec droit d droit d droit d droit de votee votee votee vote    
 

Mesdames Guylaine Maltais, Centre d’aide aux entreprises (CAE) de la Rive-Sud et Fonds IDÉE Montérégie 
Martine Lorrain-Cayer, Centre local de développement (CLD) du Haut-Richelieu 
Marie-Chantal Chaurette, Chambre de commerce et de l’industrie Les Maskoutains 
Kim Cornelissen, Comité d’environnement de Saint-Marc-sur-Richelieu 
Joëlle Jetté, Forum Jeunesse Montérégie Est (FJME) 
Valérie Grégoire, Maison Hina de Saint-Jean-sur-Richelieu 
Susie Dubois, Réseau des élues municipales de la Montérégie Est (RÉMME) 
Louise Nadeau, Table régionale des Aînés de la Montérégie (TRAM) 
Louise Gagnon Lessard, Table régionale des organismes communautaires de la Montérégie (TROC) 

 

Membres sans droit de voteMembres sans droit de voteMembres sans droit de voteMembres sans droit de vote    
 

Mesdames Annie Morin, Conférence régionale des élus (CRÉ) Montérégie Est 
Lorraine Bélisle, Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (MFACF) – Direction 
territoriale Sud 
Caroline Dion, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport - Direction régionale de la Montérégie 
Isabelle Hébert, Ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) – Direction régionale de la 
Montérégie 
Agnès Gatignol, Ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de l’Exportation – Direction 
régionale de la Montérégie 

 
 

ÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTES    ::::    
 
 

Membres Membres Membres Membres avecavecavecavec droit droit droit droit de vote de vote de vote de vote    
 

Mesdames    Estelle Ouimet, Centre d’aide aux entreprises (CAE) Haute-Yamaska et région 
Caroline Nantel, Centre local de développement (CLD) du Bas-Richelieu 
Fernande Lévesque, Comité condition féminine de la CSN 
Carolle Carpentier, Comité condition féminine du Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) 
Corina Bastiani, Comité Femmes et ville de Sorel-Tracy 
Claire L’Heureux, Coopérative de développement régional (CDR) de la Montérégie 
Marie-Claude Lapointe, Loisir et Sport Montérégie (LSM) 
Loose Myriam Alvarado, Maison de la Famille des Maskoutains – Pôle d’immigration des Maskoutains 
Patricia Arnold, Regroupement des collèges de la région de la Montérégie (RCRM) 
Martine Dostie, Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie (RCSM) 
Martine Groulx, Réseau montérégien des organismes non traditionnels (RMONT) 
Raymonde Plamondon, Syndicat des agricultrices de Saint-Hyacinthe 
Marthe Ortiz, Table de concertation des groupes de femmes de la Montérégie (TCGFM) 

 

MMMMembreembreembreembressss sans droit de vote sans droit de vote sans droit de vote sans droit de vote    ::::    
 

Mesdames Danielle Guimond, Agence d’Emploi-Québec, CLE de Boucherville et de Brome-Missisquoi 
Lyse Frenette, Conseil du statut de la femme (CSF) – Bureau régional de la Montérégie 
Odette Ménard, Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) -
Direction régionale de la Montérégie Est 
Nathalie Ward, Conférence régionale des élus (CRÉ) Montérégie Est 
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1.1.1.1.    OUVERTUREOUVERTUREOUVERTUREOUVERTURE    
 

1.11.11.11.1    Ouverture de l’assembléeOuverture de l’assembléeOuverture de l’assembléeOuverture de l’assemblée et mot et mot et mot et mot de bienvenue de bienvenue de bienvenue de bienvenue 
 

À titre d’animatrice de la rencontre, madame Guylaine Maltais, coprésidente du comité, se présente et 
souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  Elle procède à l’ouverture à 13 h 40 et demande un tour 
de table afin que chacune puisse se présenter.  On accueille deux nouvelles membres, madame Agnès 
Gatignol, conseillère en développement économique à la direction régionale du ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) ainsi que madame Caroline Dion, 
responsable de la formation professionnelle et technique à la direction régionale du ministère du 
l’Éducation, du Sport et du Loisir (MELS). 

 

1.21.21.21.2    Adoption de l’ordre duAdoption de l’ordre duAdoption de l’ordre duAdoption de l’ordre du jour jour jour jour        RRRR----FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07----16161616    
 

Il est proposé par Martine Lorrain-Cayer, appuyé par Marie-Chantal Chaurette et résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 

 
Ainsi, l’ordre du jour se lit comme suit : 

 
1. OUVERTURE 

1.1 Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du compte rendu de la 4e assemblée tenue le 17 janvier 2007 
1.4 Affaires découlant de l’assemblée du 17 janvier 2007 

 
2. PROJET ENTENTE ADMINISTRATIVE FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRÉGIE EST 

2.1 Dépôt du projet final de l’entente administrative 
2.2 Suivi 

 

3. PLAN D’ACTION PARTICIPATION CITOYENNE DU FORUM JEUNESSE MONTÉRÉGIE EST 
3.1 Présentation 
3.2 Période d’échanges 

 
4. FORMATION FEMMES ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

5. CLÔTURE 
5.1 Varia 
5.2 Rappel de la date de la prochaine assemblée 
5.3 Levée de l’assemblée 

 

            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    
 

1.31.31.31.3 Adoption du Adoption du Adoption du Adoption du compte rendu de la 4compte rendu de la 4compte rendu de la 4compte rendu de la 4eeee assemblée tenue le assemblée tenue le assemblée tenue le assemblée tenue le 17 janvier 2007  17 janvier 2007  17 janvier 2007  17 janvier 2007     RRRR----FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07----17171717    
 

Il est proposé par Louise Gagnon Lessard, appuyé par Louise Nadeau et résolu à l’unanimité d’adopter le 
compte rendu de la 4e assemblée tenue le 17 janvier 2007 en considérant l’ajout suivant au point 
4.3 Projet d’entente administrative :  D’autre part, Madame Martine Groulx, présidente du Réseau 
montérégien des organismes non traditionnels (RMONT) informe le comité que son réseau a finalisé son 
plan d’action pour les prochaines années.  Selon celle-ci, il serait intéressant de regarder comment et dans 
quelle mesure, le comité pourrait appuyer des projets issus de ce plan d’action.  Madame Groulx propose 
de présenter ce plan d’action lors d’une prochaine rencontre. 

 
            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    

 
1.41.41.41.4 Affaires déAffaires déAffaires déAffaires déccccoulant de l’assoulant de l’assoulant de l’assoulant de l’assemblée du 17 janvier 2007emblée du 17 janvier 2007emblée du 17 janvier 2007emblée du 17 janvier 2007    

 
Membership 

 
Madame Kim Cornelissen informe le comité que le conseil d’administration du Conseil régional en 
environnement de la Montérégie, le CREM, a décliné son invitation à l’effet de le représenter au sein du 
comité.  Madame Cornelissen continuera de représenter le comité d’environnement de Saint-Marc-sur-
Richelieu.  Par ailleurs, le comité est fier d’accueillir madame Agnès Gatignol de la direction régionale du 
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MDEIE, laquelle a accepté de participer à nos travaux.  Compte tenu que madame Gatignol est responsable 
des créneaux d’excellence, il sera intéressant de travailler sur la place des femmes dans ces créneaux et 
par le fait même, dans le développement économique. 

 

D’autre part, madame Annie Morin informe qu’elle n’a pas relancé la SADC d’Acton tel que prévu lors de la 
dernière rencontre afin que celle-ci puisse combler le siège laissé vacant suite au départ de madame Line 
Robillard.  Enfin, les représentantes n’ayant jamais participé à nos rencontres n’ont également pas été 
relancées.  C’est à suivre.  

 
Plan quinquennal de développement durable 

 
Madame Annie Morin informe que le plan de mise en œuvre de la planification quinquennale de 
développement durable qui a été adopté le 15 décembre dernier par le CA de la CRÉ, sera disponible sur 
son site Internet dès que celui-ci aura été revu et modifié en fonction du nouveau modèle d’ententes 
spécifiques intégrées. 

 

Politique gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

Au terme de nombreuses discussions avec le cabinet de madame Carole Théberge, ministre de la Famille, 
des Aînés et de la Condition féminine, celle-ci est finalement venue à Boucherville le 26 janvier dernier pour 
présenter les grandes orientations de la Politique, et ce, en présence de représentantes provenant 
principalement du territoire de la CRÉ Montérégie Est.  D’ailleurs, plusieurs d’entre-elles ont profité de cette 
opportunité pour féliciter son gouvernement pour certains éléments tels que l’ouverture des fonds en 
entrepreneuriat féminin à d’autres régions et l’évaluation en profondeur du programme À égalité pour 
décider.  D’autres sont intervenues pour sensibiliser la ministre aux difficultés rencontrées en Montérégie 
en raison des trois territoires de CRÉ.  En ce qui a trait à la mise en œuvre de la politique, on constate que 
les cadres des différentes ententes et mesures qui en découleront ne sont pas définis. 

 

Formation portant sur le mentorat en politique auprès des femmes 
 

Le 13 février dernier, madame Martine Blanc, du groupe Femmes, politique et démocratie, a offert une 
formation sur le mentorat en politique en présence d’une vingtaine de personnes.  Celle-ci a reçu un accueil 
très favorable de la part des participantes laquelle aura permis de mieux comprendre les mécanismes de 
mise en place d’un programme de mentorat. 

 
Document de consultation «Pour une vision féministe du développement régional et local» 

 
Madame Annie Morin informe le comité qu’elle a pris connaissance du document de consultation «Pour une 
vision féministe du développement régional et local» réalisé par le Réseau québécois des Tables régionales 
de concertation des groupes de femmes.  Elle informe qu’elle a participé à un petit comité de lecture 
composé de madame Martha Ortiz, coordonnatrice de la Table de concertation des groupes de femmes de 
la Montérégie ainsi que de madame Lyse Frenette du Conseil du statut de la femme; celles-ci ont identifié 
des faiblesses majeures au contenu de ce document, et au terme des échanges, elles ont convenu de ne 
pas acheminer ce document aux membres du comité.  Par ailleurs, madame Morin informe que les 
membres de la Table des groupes de femmes de la Montérégie ont refusé d’appuyer le document lors de la 
rencontre du 7 février dernier et que madame Ortiz a communiqué avec la présidente du Réseau pour lui 
faire part de leur opinion.  Elle a insisté sur le fait que ce type de réflexion devait être développé par des 
personnes qualifiées et expérimentées. La présidente du Réseau partage cet avis.  Ce document sera, par 
conséquent, discuté lors de leur prochaine rencontre nationale. 

 
2.2.2.2. PROJET D’ENTENTE ADMPROJET D’ENTENTE ADMPROJET D’ENTENTE ADMPROJET D’ENTENTE ADMINISTRATIVE FEMMES EINISTRATIVE FEMMES EINISTRATIVE FEMMES EINISTRATIVE FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉGIT DÉVELOPPEMENT RÉGIT DÉVELOPPEMENT RÉGIT DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRONAL EN MONTÉRONAL EN MONTÉRONAL EN MONTÉRÉGIE ESTÉGIE ESTÉGIE ESTÉGIE EST    
 

2.12.12.12.1    Dépôt du projet final de l’entente administrativeDépôt du projet final de l’entente administrativeDépôt du projet final de l’entente administrativeDépôt du projet final de l’entente administrative    
 

Madame Annie Morin dépose le projet final de l’entente administrative (voir annexe 1) et informe le comité 
que le conseil d’administration de la CRÉ Montérégie Est l’a adopté lors du CA du 16 février dernier. 

 
2.22.22.22.2 SuiviSuiviSuiviSuivi    

 
Malgré les pressions de la CRÉ, de la direction régionale du MFACF et du CSF, on n’a pu procéder à la 
signature officielle de l’entente administrative lors de la tournée de la Ministre en janvier dernier  Ceci 
s’explique notamment par le fait qu’il y a eu confusion entre ententes spécifiques, ententes de partenariat 
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et ententes administratives au palier central.  On ne comprend pas qu’une entente administrative en région 
n’a pas à se retrouver dans un cadre défini.  Par ailleurs, le déclenchement des élections vient apporter une 
difficulté supplémentaire.  Toutefois, les pourparlers se poursuivent avec le palier central et la direction 
régionale du MFACF est confiante d’un dénouement positif à court terme. 

 
 
3.3.3.3. PLAN D’ACTION PARTICIPATION CITOYENNE DU FORUM JEUNESSE MONTÉRÉGIE EST    
 

3.13.13.13.1    PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation    
 

Madame Joëlle Jetté, agente de participation citoyenne du Forum Jeunesse Montérégie Est, a présenté le 
plan d’action en matière de participation citoyenne.  Celui-ci comprend sept grandes orientations lesquelles 
se concrétiseront par une série de moyens d’action.  Madame Jetté a expliqué que c’est un nouveau 
mandat que le Forum a reçu du Secrétariat à la jeunesse afin de susciter la participation des jeunes au 
développement de leur localité ainsi que de leur région et pour sensibiliser les organismes à l’importance 
d’impliquer les jeunes à leurs actions et leurs instances décisionnelles.  Ce plan d’action est disponible sur 
demande auprès de madame Jetté. 

 

3.23.23.23.2    Période d’échangesPériode d’échangesPériode d’échangesPériode d’échanges    
 

On félicite le Forum Jeunesse Montérégie Est pour le contenu de son plan d’action et on insiste sur 
l’importance de prendre en considération les données sexuées parmi les indicateurs de résultats aux 
différentes actions qui seront menées. 

 
 
4.4.4.4. FORMATION FEMMES ET FORMATION FEMMES ET FORMATION FEMMES ET FORMATION FEMMES ET DÉVELOPPDÉVELOPPDÉVELOPPDÉVELOPPEMENT DURABLEEMENT DURABLEEMENT DURABLEEMENT DURABLE    
 

À titre de consultante en développement régional et international, madame Kim Cornelissen a développé une 
expertise en matière d’égalité et de développement durable.  Dans ce contexte, celle-ci a donné une formation 
portant sur les femmes et le développement durable.  Le document présenté est disponible à l’annexe 2. 

 
 
5.5.5.5. CLÔTURECLÔTURECLÔTURECLÔTURE    
 

5555.1.1.1.1    VariaVariaVariaVaria    
 

Concours « Chapeau les filles » 
 

Madame Caroline Dion informe le comité que les 3 CRÉ de la Montérégie offriront chacune deux bourses 
d’excellence à des lauréates dont les candidatures pourront être référées au niveau national. 

 

5555.2.2.2.2    Rappel de la dRappel de la dRappel de la dRappel de la date de la prochaine assembléeate de la prochaine assembléeate de la prochaine assembléeate de la prochaine assemblée    
 

La sixième assemblée du comité Femmes et développement régional aura lieu le 4 avril 2007 
à 13 h 30 dans les bureaux de la CRÉ Montérégie Est situés au 255, boul. Laurier à McMasterville. 

 
5555.3.3.3.3    Levée de l’assembléeLevée de l’assembléeLevée de l’assembléeLevée de l’assemblée        RRRR----FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07FDR.06/07----18181818    

 

Il est résolu à l’unanimité de lever l’assemblée à 16 h 00. 
            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    

 


